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SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2022 

LISTE DES DELIBERATIONS AFFICHEE LE : 16 NOVEMBRE 2022 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 3 NOVEMBRE 2022 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION PUBLIEE LE : 17 NOVEMBRE 2022 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme ZDOROVTZOFF Sonia 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, M. BOSETTI, Mme LEGER, 
M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, Mme AUGEY, M. 
MAES, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, 
M. CHEVALIER, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. VIVIEN, M. 
EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. 
DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE MONTILLE, M. 
SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, 
Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, 
Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme GEORGEL, M. KIMELFELD, M. DEBRAY, 
Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. 
BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, M. SECHERESSE 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme VIDAL (pouvoir à Mme DUBOT), Mme 
DELAUNAY (pouvoir à M. REVEL), Mme FRERY (pouvoir à Mme ZDOROVTZOFF), M. COLLOMB 
(pouvoir à M. CUCHERAT), Mme GAILLIOUT (pouvoir à M. KEPENEKIAN), Mme FERRARI (pouvoir à M. 
KIMELFELD) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2022/2041 - APPROBATION D'UNE CONVENTION TYPE RELATIVE 
AU PRET D'ŒUVRES DES COLLECTIONS DU MUSEE 
D'ART CONTEMPORAIN  (DIRECTION DES AFFAIRES 
CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 17 octobre 2022 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La collection du macLYON dénombre aujourd’hui plus de 1400 œuvres, dont la grande 
majorité a été montrée dans des expositions collectives ou monographiques organisées 
par le musée.  
 
Ancrée dans l'actualité des arts plastiques, la collection présente une grande diversité de 
formes, de matériaux, de dimensions : performance, peinture, installation vidéo, 
sculpture, installation sonore, photographie, dessin, cinéma, programmation informatique, 
ou livre. 
 
Les œuvres de la collection du macLYON circulent dans le monde entier.  
 
Elles sont demandées en prêt par des musées ou lors de biennales, montrées dans des 
expositions thématiques ou monographiques, en France et à l’étranger. 
 
 A l’inverse, dans le cadre de ses expositions, le Musée d’art contemporain est amené à 
demander à des institutions culturelles publiques ou privées, mais aussi à des particuliers 
possédant une collection privée, de lui prêter des œuvres, en lien avec la programmation 
du musée.  
 
De manière à simplifier le circuit de conventionnement avec les emprunteurs, le Musée 
d’art contemporain propose l’adoption d’une convention de prêt type. 

 
Cette convention de prêt s’appliquera à tous les emprunteurs concernés par les 
mouvements d’œuvres. 
 
Cette convention type, jointe au rapport, indique les modalités et conditions des prêts 
d’œuvres par le Musée d’art contemporain de Lyon. 
 
 

Vu la convention type de prêt ; 
 

Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville - 
Vie étudiante ; 

 
 

DELIBERE 

 
1- La convention de prêt relative au prêt des œuvres du Musée d’art contemporain, 

établi entre la Ville de Lyon - Musée d’art contemporain et les emprunteurs,  est 
approuvée. 
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2- M. le Maire est autorisé à signer les conventions de prêts d’œuvre et à les 

exécuter. 
 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


